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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2010-8-3-4  
Séance du vendredi 11 juin 2010 
 
 

POLITIQUE A08 - SUBVENTIONS AUX COLLECTIVITES LOCALES 
AFFECTATIONS D'AUTORISATIONS DE PROGRAMME 2010  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG 2009-5-3-4 du Conseil Général des 9 et 10 décembre 2009 
relative au vote du budget primitif 2010 en matière d'aides aux communes dans le 
domaine de la voirie, 

VU la délibération n° CG-2010-1-1-4 du 19 mars 2010 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

 
VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

• Décide l'affectation au titre de l’exercice 2010 des autorisations de programmes de 
la politique A08, selon les opérations figurant sur les listes jointes en annexe au 
rapport, et le versement des subventions correspondantes ; 

• Précise que ces dépenses d’un montant global de 480 339 € seront prélevées sur 
le chapitre 204, nature 20414, fonction 628 du budget départemental. 

 

 
 
 
Adopté 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur
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Direction des Routes et des Transports 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 11 JUIN 2010 

 
Matériel de déneigement 

PROGRAMME 2010 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

MDE03592 
MASEVAUX 
Saleuses et lames pour Unimog et tract. 
communal  

36 583,00 15% 5 487,00

MDE03596 
SEWEN 
Lame de déneigemt et saleuse pour véhic. 
communal  

16 700,00 34% 5 678,00

MDE03597 SOULTZEREN 
Saleuse pour le  4x4 communal  13 900,00 50% 6 950,00

 

 Total 18 115,00



Direction des Routes et des Transports 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 11 JUIN 2010 

 
Voirie communale et v.c. exceptionnelle 

PROGRAMME 2010 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

VCO05339 AMMERSCHWIHR 
Pont, impasse des Amandiers  7 852,00 21% 1 649,00

VCO05377 BERENTZWILLER 
Chemin dit "Stettelweg"  14 259,00 49% 6 987,00

VCO05320 GUNSBACH 
Rue du Canal  55 027,00 31% 17 058,00

VCO05064 ILLFURTH 
Rue Saint-Brice  12 851,00 20% 2 570,00

VCO05063 ILLFURTH 
Rue de Reiningue  11 958,00 20% 2 392,00

VCO05062 ILLFURTH 
Rue du 21 Novembre  52 559,00 20% 10 512,00

VCO05275 LAPOUTROIE 
Enrochement, rue des Aulnes  25 298,00 24% 6 071,00

VCO05338 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE 
Rue de Meyenheim  34 503,00 20% 6 901,00

VCO05237 STEINBRUNN-LE-HAUT 
Rue de Rantzwiller (2ème tranche)  182 284,00 47% 85 674,00

VCO05124 
SYNDICAT DES COMMUNES DE 
L'ILE NAPOLEON 
Rue Jean de la Fontaine à SAUSHEIM  

97 322,00 28% 27 250,00

VCO05384 
SYNDICAT DES COMMUNES DE 
L'ILE NAPOLEON 
Rue de la Hardt à BATTENHEIM  

228 063,00 36% 82 103,00

VCO05382 
SYNDICAT DES COMMUNES DE 
L'ILE NAPOLEON 
Grand'Rue Pierre Braun à RIXHEIM  

636 627,00 29% 184 622,00
 

 Total 433 789,00



Direction des Routes et des Transports 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 11 JUIN 2010 

 
Sécurité sur les RD en traverse d'agglomération 

PROGRAMME 2010 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

STA03467 
GUNDOLSHEIM 
RD 15 (rue de Rouffach - Entrée Nord-
Ouest)  

23 159,00 34% 7 874,00

STA03446 WESTHALTEN 
Etude de sécurité sur la RD 18 bis - 8 069,00 

25%   
(dont 5% 
pour le 
trafic de 
transit) 

2 017,00

STA03515 WUENHEIM 
RD 5 IV (rue Principale) 52 983,00 35% 18 544,00

 

 
 

Total 28 435,00


